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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4322

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25/09/2020 présentée par Monsieur BRETTE Nico-

las dont le siège d’exploitation est situé Le Mas Saint Michel – 19200 CHAVEROCHE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 5,52 hectares appartenant à Monsieur BRETTE Gérard Jean-François, sis sur

les communes de CHAVEROCHE et ALLEYRAT,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur BRETTE Nicolas domicilié Le Mas Saint Michel – 19200 CHAVEROCHE, est autorisé à exploiter 5,52

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BRETTE Gérard Jean-François CHAVEROCHE ZN 14, 15 A, 15 CJ, 15 CK, 15 CL, 15 D

BRETTE Gérard Jean-François ALLEYRAT ZA 3 B

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4326

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 07/10/2020 présentée par Monsieur CHARBON-

NEL Francis dont le siège d’exploitation est situé Enclachaud – 19550 SAINT-HILAIRE-FOISSAC, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,89 hectares appartenant à Monsieur et Madame CEAUX André

et Ursula et à Madame CLAMADIEU Jocelyne, sis sur la commune de SAINT-MERD-DE-LAPLEAU,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 08/12/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHARBONNEL Francis domicilié Enclachaud – 19550 SAINT-HILAIRE-FOISSAC, est autorisé à ex-

ploiter 3,89 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CEAUX André et Ursula SAINT-MERD-DE-LAPLEAU AC 51

CLAMADIEU Jocelyne SAINT-MERD-DE-LAPLEAU AC 52, 53

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4319

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23/09/2020 présentée par Monsieur DUCHENNE

Florent dont le siège d’exploitation est situé 3 route de Ressons – 60113 BRAISNES-SUR-ARONDE, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,80 hectares appartenant à Monsieur DUCHENNE Florent, sis

sur la commune de CHENAILLER-MASCHEIX,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur DUCHENNE Florent domicilié 3 route de Ressons – 60113 BRAISNES-SUR-ARONDE, est autorisé à

exploiter 1,80 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

DUCHENNE Florent CHENAILLER-MASCHEIX C 954

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0259

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA)

d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 7 novembre 2020 présentée par M. Armand Duteil dont le

siège d’exploitation est situé à La Bertinie – 24310 BOURDEILLES relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale 3,7695 ha appartenant à Mme BOUTHIER.

CONSIDERANT que sur ces 3,7695 ha (1,43 ha SAUP), une demande concurrente a été déposée par l'EARL de

la Berthaudie en date du 25 septembre 2020, pour reprise en fermage, lors du départ à la retraite de la proprié-

taire-exploitante, de surfaces sur lesquelles l’EARL achetait le foin sur pied, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 245,7279 ha ( 93,66 ha SAUP) après reprise la demande de l'EARL de la Berthaudie re-

lève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de

concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de

l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 56,32 ha (35,57 ha SAUP) après reprise la demande de M. DUTEIL Armand relève du

rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concentra-

tion d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du

SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appré-

ciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la grille

de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l'EARL de la Berthaudie induisent l’attribution de 23

points, au titre des critères suivants : revenu agricole, statut de chef d’exploitation, nombre de salariés sur l’exploi-

tation, nombre de chef d’exploitation.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Armand Duteil induisent l’attribution de 53 points,

au titre des critères suivants : revenu agricole, exploitation en AB, statut de chef d’exploitation, nombre de chef

d’exploitation, nombre de conjoint collaborateur, parcelle à proximité d’une parcelle de l’exploitation,

CONSIDERANT que les demandes de l'EARL de la Berthaudie et de M.Armand Duteil présentent un écart de note

supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que la demande de M. Armand Duteil  présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 
M. Armand Duteil demeurant à La Bertinie – 24310 BOURDEILLES, est autorisé à exploiter 3,7695 ha de prairies

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bouthier Danielle  BUSSAC A 118, 119, 120, 121, 205, 206, 207, 918, 919, 920

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la fo-
rêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0249

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 27 octobre 2020 présentée par l’EARL d’Azat dont le siège

d’exploitation est situé à Azat– 24300 NONTRON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

25,9840 hectares (9,87 ha SAUP), sis sur la commune de St Martial de Valette, appartenant au GFR de Cha-

ban, M. Pierre de Montcheuil. 

CONSIDERANT que sur ces 25,9840 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL les Pinquelies, en

date du 22 octobre 2020, qui souhaite augmenter sa SAU afin de subvenir aux besoins de 2 associés.

CONSIDERANT que sur 25,9840 ha, le GAEC Mahu a déposé une demande concurrente pour 24,1030 ha, en

date du 7 décembre 2020, en prévision de l’échéance d’un bail de 18 ans fin 2021 pour une surface de 82 ha.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 203,39 ha (77,56 ha SAUP) après reprise la demande de l’EARL d’Azat, avec un asso-

cié exploitant relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandis-

sement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie

à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 244,54 ha (92,92 ha SAUP), soit 46,46 ha SAUP par associé exploitant, après reprise,

la demande de l’EARL les Pinquelies, avec 2 associés exploitants relève du rang de priorité 4 du SDREA : une

exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4

fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-22-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL D AZAT (24) 40



CONSIDERANT qu’avec 202,32 ha (76,88 ha SAUP), soit 38,44 ha SAUP par associé exploitant, la demande du

GAEC Mahu, après reprise, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situa-

tion d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha),

telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL d’Azat induisent l’attribution de 50 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, assurance remplacement, production sous signe officiel de qualité,

production en AB, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, parcelle à proxi-

mité d'une parcelle de l'exploitation.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL les Pinquelies induisent l’attribution de 45

points, au titre des critères suivants : revenus agricoles, production sous signe officiel de qualité, statut de chef

d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Mahu induisent l’attribution de 58 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, vente directe, production en AB, statut de chef d’exploitation, nombre

d’associés exploitants, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL d’Azat et de l’EARL les Pinquelies présentent un écart de note in-

férieur ou égal à 10 points,

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL d’Azat et du GAEC Mahu présentent un écart de note inférieur ou

égal à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

L’EARL d’Azat sise à Azat à Nontron, est autorisée à exploiter 25,9840 ha de prairies pour les parcelles sui-

vantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR Chaban – Pierre  de Montcheuil St Martial de Valette A 238, 240, 512, 536, D 377, 378, 379, 428

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-22-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL D AZAT (24) 41



Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit :

- un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine, ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du re-
cours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-22-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL D AZAT (24) 42



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC AUBIGNAC (19)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-19-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC AUBIGNAC (19) 43



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4320

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24/09/2020 présentée par le G.A.E.C. AUBIGNAC

dont le siège d’exploitation est situé La Vergne – 19160 NEUVIC, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 19,52 hectares appartenant à Monsieur CHASTAGNER Didier, sis sur la commune de NEUVIC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. AUBIGNAC domicilié La Vergne – 19160 NEUVIC, est autorisé à exploiter 19,52 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHASTAGNER Didier NEUVIC AT 61, ZL 38, 52 A, 52 C, 52 D, 52 EJ, 52 EK, 

52 F, 52 IJ, 52 IK, 52 J, 53

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4315

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 septembre 2020 présentée par la G.A.E.C.

CUEILLE dont le siège d’exploitation est situé La Borderie Haute – 19400 HAUTEFAGE, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 1,71 hectares appartenant à Monsieur CHAMPIER Hervé, sis sur la com-

mune de HAUTEFAGE,

CONSIDERANT que sur ces 1,71 ha, une demande concurrente sur 1,62 ha a été déposée par le G.A.E.C. DE

LA FALGOUNE en date du 13/08/2020,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que la demande du G.A.E.C. CUEILLE, portant sur 1,71 ha dont 1,62 ha en concurrence, relève

du rang de priorité 1 « Demande portant sur une surface en concurrence de moins de 2 ha sans intérêt écono-

mique majeur, mais ayant un intérêt en terme d’accès aux parcelles, de désenclavement et de restructuration

parcellaire »,

CONSIDERANT qu’avec 54,30 ha/UTH après reprise, la demande du G.A.E.C. DE LA FALGOUNE, portant sur

58,20 ha dont 1,62 ha en concurrence, relève du rang de priorité 2 « Conforter les exploitations existantes jus-

qu’au seuil de 60 ha/UTH (correspondant à la SAU moyenne régionale par UTA pour les exploitations limousines

moyennes et grandes), les UTH étant prises en compte dans les conditions suivantes : au moins un chef d’ex-

ploitation, et dans la limite d’un salarié permanent par chef d’exploitation »,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. CUEILLE domicilié La Borderie Haute – 19400 HAUTEFAGE, est autorisé à exploiter 1,71 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHAMPIER Hervé HAUTEFAGE A 399, 400

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4321

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24/09/2020 présentée par le G.A.E.C. DE JASSOT

dont le siège d’exploitation est situé Jassot – 19160 NEUVIC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 32,37 hectares appartenant à Madame CHASTAGNER-MAGNAUDEIX Jacqueline, sis sur la commune

de NEUVIC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DE JASSOT domicilié Jassot – 19160 NEUVIC, est autorisé à exploiter 32,37 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHASTAGNER-MAGNAUDEIX 

Jacqueline

NEUVIC BE 6, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 25, 27, YI 9, 

YM 43, ZM 2, 41

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 6 octobre 2020 présentée par le GAEC de Maleville dont le
siège d’exploitation est situé à Maleville – 24160 PREYSSAC D'EXCIDEUIL, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 43,7560 hectares (16,63 ha SAUP), située sur les communes de CHERVEIX CUBAS
et St RAPHAËL, appartenant à M. François Bosselut, 

CONSIDERANT que sur ces 43,7560 ha, une demande concurrente sur 39,4891 ha (15,01 ha SAUP) a été dé-
posée par le GAEC la Palue, en date du 2 décembre 2020.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 202,81 ha ( 77,06 ha SAUP) après reprise, soit 38,53 ha SAUP par associé exploitant
la demande du GAEC de Maleville relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à
la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit
136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 149,58 ha (98,51 ha SAUP) après reprise, soit 49,25 ha SAUP par associé exploitant
la demande du GAEC la Palue relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la si-
tuation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80
ha, telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-
préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la
grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC de Maleville induisent l’attribution de 83
points, au titre des critères suivants : revenu agricole, assurance multirisques, production sous signe officiel de
qualité, engagement dans une action d’économie d’énergie, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation,
nombre d’associés exploitants.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC la Palue induisent l’attribution de 50 points, au
titre des critères suivants : revenu agricole, assurance « multirisques », production sous signe officiel de qualité,
production en AB, adhésion CUMA, statut demandeur, nombre d’associés exploitants.

CONSIDERANT que lorsque l’écart de points obtenus par les candidats concurrents est strictement supérieur à
10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDERANT qu’avec 83 points, la demande du GAEC de Maleville est prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

Le GAEC de Maleville domicilié à Maleville à PREYSSAC D'EXCIDEUIL est autorisé à exploiter 43,7560 ha de
terres et de prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. François BOSSELUT

CherveixCubas AB 208, AV 107, AO 0031, 0032, 0033, 0035, 0036,
0037, 0040, 0042, 0043 J, 0043 k, 0123

St Raphaël AO 0001, 0002, 0003, 0009, 0140, 0494, 0495, 0496,
0497, 0666 J, 0666 K,
C 0131, 0134, 0146, 0150, 0152, 0170, 0171, 0172,
0186, 0288, 0407, 0490, 0169
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Article 2
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier  2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4327

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 09/10/2020 présentée par le G.A.E.C. DES CHAS-

SAGNES dont le siège d’exploitation est situé Les Chassagnes – 19200 VALIERGUES, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 9,44 hectares appartenant à Madame LOPEZ Eliane, sis sur la commune de

SAINT-ANGEL,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 08/12/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DES CHASSAGNES domicilié Les Chassagnes – 19200 VALIERGUES, est autorisé à exploiter

9,44 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LOPEZ Eliane SAINT-ANGEL AS 49, ZI 10, ZK 24, 25

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4317

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21/09/2020 présentée par le G.A.E.C. DU ROC DE
LA CHAUME dont le siège d’exploitation est situé Chez Sivade – 23100 SAINT-MARTIAL-LE-VIEUX, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,16 hectares appartenant à Monsieur OLLITRAULT Michel,
sis sur la commune de SAINT-RÉMY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DU ROC DE LA CHAUME domicilié Chez Sivade – 23100 SAINT-MARTIAL-LE-VIEUX, est autori-
sé à exploiter 8,16 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

OLLITRAULT Michel SAINT-RÉMY B 434, 728, 734, 735, 736, 737, 738, 739, 
1326 en partie

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-18-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC LES VERGERS DU PETIT BRASSAC (24)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0270

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 16 novembre 2020 présentée par le GAEC les Vergers du

Petit Brassac, dont le siège d’exploitation est situé à Petit Brassac – 24440 BEAUMONTOIS EN PERIGORD, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,2794 hectares (19,62 ha SAUP), sis sur les com-

munes de Nojals et Clotte, Labouquerie et Rampieux, appartenant à Mme Samarut Solange,

CONSIDERANT que la demande est conforme aux orientations SDREA d’Aquitaine ;

CONSIDERANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Dordogne au plus tard le 16 janvier 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier 

Le Gaec les Vergers du petit Brassac domicilié à Petit Brassac – 24440 BEAUMONTOIS EN PERIGORD, est

autorisé à exploiter 7,2794 ha de vergers, de terres et prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Samarut Solange

Nojals et Clotte C 432, C 433, C 435

Labouquerie A 083, A 082

Rampieux AB 008, AB 009, AB 013, AB

014, AB 015, AB 016, AB 458,

AB 115, AB 118

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 18 janvier  2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-22-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC MAHU 304 (24)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0304

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 7 décembre 2020 présentée par le GAEC Mahu dont le

siège d’exploitation est situé à Goulat – 24300 NONTRON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 24,1030 hectares (9,16 ha SAUP), sis sur la commune de St Martial de Valette, appartenant au GFR de

Chaban, M. Pierre de Montcheuil. 

CONSIDERANT que sur ces 24,1030 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL les Pinquelies, en

date du 22 octobre 2020, qui souhaite augmenter sa SAU afin de subvenir aux besoins de 2 associés.

CONSIDERANT que sur 24,1030 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL d’Azat, en date du 27 

octobre 2020, suite à la perte de 26,7 ha entre 2020 et 2021.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 202,32 ha (76,88 ha SAUP), soit 38,44 ha SAUP par associé exploitant, la demande du

GAEC Mahu, après reprise, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situa-

tion d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha),

telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 244,54 ha (92,92 ha SAUP), soit 46,46 ha SAUP par associé exploitant, après reprise,

la demande de l’EARL les Pinquelies, avec 2 associés exploitants relève du rang de priorité 4 du SDREA : une

exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4

fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-22-00033 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC MAHU 304 (24) 66



CONSIDERANT qu’avec 203,39 ha (77,56 ha SAUP) après reprise la demande de l’EARL d’Azat, avec un asso-

cié exploitant relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandis-

sement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie

à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Mahu induisent l’attribution de 58 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, vente directe, production en AB, statut de chef d’exploitation, nombre

d’associés exploitants, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL les Pinquelies induisent l’attribution de 45

points, au titre des critères suivants : revenus agricoles, production sous signe officiel de qualité, statut de chef

d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL d’Azat induisent l’attribution de 50 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, assurance remplacement, production sous signe officiel de qualité,

production en AB, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, parcelle à proxi-

mité d'une parcelle de l'exploitation.

CONSIDERANT que les demandes du GAEC Mahu et de l’EARL les Pinquelies présentent un écart de note su-

périeur à 10 points,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenus par les candidats

concurrents est strictement supérieur à 10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée ;

CONSIDERANT ainsi que la demande du GAEC Mahu est prioritaire sur celle de l’EARL les Pinquelies,

CONSIDERANT que les demandes du GAEC Mahu et de l’EARL d’Azat présentent un écart de note inférieur ou

égal à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

Le GAEC Mahu sis à Goulat à Nontron, est autorisé à exploiter 24,1030 ha de prairies pour les parcelles sui-

vantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR Chaban – Pierre  de Montcheuil St Martial de Valette A 238, 240, 512, 536, D 377, 378, 379

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit :

- un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine, ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du re-
cours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-22-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC MAHU 304-2 (24)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0304

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 7 décembre 2020 présentée par le GAEC Mahu dont le

siège d’exploitation est situé à Goulat – 24300 NONTRON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 49,3169 hectares (18,74 ha SAUP), sis sur la commune de St Martial de Valette, appartenant au GFR de

Chaban (M. Pierre de Montcheuil) et à M. Jean Moreau de Montcheuil. 

CONSIDERANT que sur ces 49,3165 ha, une demande concurrente pour 48,7725 ha (18,53 ha) été déposée

par M. Martial Benoît, en date du 20 octobre 2020, afin de rester autonome en alimentation animale et paille.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 227,5363 ha (86,46 ha SAUP), soit 43,23 ha SAUP par associé exploitant, la demande

du GAEC Mahu, après reprise, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la si-

tuation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80

ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 258,2297 ha (98,13 ha SAUP) après reprise,la demande de M. Martial Benoît relève du

rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concen-

tration d’exploitations excessifs (< à 4 fois la SAUR par ATP (34,2 ha), soit 136,80 ha), telle que définie à l’article

5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Mahu induisent l’attribution de 58 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, vente directe, production en AB, adhésion CUMA, statut de chef d’ex-

ploitation, nombre d’associés exploitants, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Martial Benoît totalise le nombre de 40 points au

titre des critères suivants : revenu agricole, adhésion CUMA , statut de chef d’exploitation, nombre de chef d'ex-

ploitation. 

CONSIDERANT que lorsque l’écart de points obtenus par les candidats concurrents est strictement supérieur à

10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDERANT qu’avec 58 points, la demande du GAEC Mahu est prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

Le GAEC Mahu sis à Goulat à Nontron, est autorisé à exploiter 49,3165 ha de terres et prairies pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR Chaban – Pierre  de Montcheuil St Martial de Valette A 195, A 244, A 247, A 248, A 249, A 250,

A 252, A 253, A 254, A 255, A 256, A 257

OA 196, 231, 535

Jean Moreau de Montcheuil St Martial de Valette D 408, D 473, D 475 (6 ha), D 410, D 412

Article 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit :

- un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine, ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’ap-

plication Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4323

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25/09/2020 présentée par le G.A.E.C. PUYBOUF-
FAT dont le siège d’exploitation est situé La Rebeyroune – 19120 VEGENNES, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale pondérée de 66,55 hectares (noyers) appartenant à Mesdames ESCARAVAGE Odile,
DOUCET Raymonde, REBIÉ Alice, Messieurs LEVET Jean-Claude, CHEZE Jacques, LAVASTROU Jean-
Claude, VEYRAT Firmin, ANDRYS Jérôme, CHAPOULIE Christian, PRÉZAT Roger, CHAUFFOUR Serge,
PEUCH Bernard, Monsieur et Madame LACAN Maurice et Marguerite et l’Indivision CHEZE-DELPY-GESTES-
GARVI, sis sur les communes de PUY-D’ARNAC, QUEYSSAC-LES-VIGNES et BETAILLE (46),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. PUYBOUFFAT domicilié La Rebeyroune – 19120 VEGENNES, est autorisé à exploiter 66,55 ha
pondérés (noyers) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ESCARAVAGE Odile PUY-D’ARNAC C 654, 672, 698, 719, 723, 726 J, 
726 K, 932, 933, 934, 1632, 1634, 
1636, 1695, 1697 J, 1697 K

LEVET Jean-Claude PUY-D’ARNAC C 1112, 1114, ZB 29 A, ZC 5, 12, 
15, 99, 40 A, 40 B, 40 CJ, 40 CK, 
40 D, 40 E, 40 F, 40 G, 40 HJ en 
partie, 40 HK, 40 I, 40 J

CHEZE Jacques PUY-D’ARNAC ZC 1, 2, 3, 7, 21, 23

Indivision CHEZE-DELPY-GESTES-
GARVI

PUY-D’ARNAC ZC 24, C 1115, 1116 J, 1116 K, 
1117, 1162, 1233, 1234, 1523

LAVASTROU Jean-Claude PUY-D’ARNAC ZB 1 A, 1 B, 1 C, 3, C 615, 637, 
664, 1502

DOUCET Raymonde PUY-D’ARNAC ZB 4

VEYRAT Firmin PUY-D’ARNAC C 912, 918, 919

ANDRYS Jérôme PUY-D’ARNAC ZC 16, 26, 35, 85

LACAN Maurice et Marguerite PUY-D’ARNAC ZC 83, 84, 91 A, 91 B, 92

CHAPOULIE Christian PUY-D’ARNAC ZB 10, 28, 33, 38 J, 38 K

REBIÉ Alice PUY-D’ARNAC C 702, 703, 704, 705, 727, 729, 
1605, 1607, 1609, 1611, 1612, 
1614, 1616

PRÉZAT Roger PUY-D’ARNAC ZB 5 J, 5 K

CHAUFFOUR Serge PUY-D’ARNAC ZB 30 A, 30 B

PEUCH Bernard QUEYSSAC-LES-VIGNES AO 6, 7, 8, 15, 396

PEUCH Bernard BETAILLE (46) AO 85, 86

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-19-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC PUYBOUFFAT (19) 74



Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 395

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 octobre 2020) présentée par M. Eric MAR-

CHAND dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Le Riorteau 86700 ROMAGNE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 13,32 hectares appartenant à Mme Marinette MEUNIER GAGNAIRE, sis sur

les communes de Romagne (86700) et Valence en Poitou (Vaux en Couhé) (86700),

CONSIDERANT la demande de M. Anthony MEUNIER, lieu dit La Folie 86700 ROMAGNE portant sur une su-

perficie totale de 128,38 ha en vue de son installation, enregistrée le 05 mai 2020 sous le n°86 2020 225 et pour

laquelle l’autorisation d’exploiter est tacitement accordée depuis le 24 octobre 2020,

CONSIDERANT que la demande de M. Eric MARCHAND a été déposé au-delà de la date limite de dépôt des

dossiers qui est le 03 août 2020 comme notée dans la publicité concernant les terres objet de la demande,

CONSIDERANT que la demande de M. Eric MARCHAND est en concurrence avec la demande de M. Anthony

MEUNIER sur une surface de 12,99 ha et doit être analysée comme une concurrence tardive au regard de la ré-

glementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 166,78 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Eric MARCHAND

relève du rang de priorité 2 sur 13,32 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà de la surface définie

à l’article 5 du SDREA qui est située entre 94 et 188 ha),
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CONSIDERANT qu’avec 128,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Anthony MEUNIER

relève du rang de priorité 1 sur 94 ha (installation en individuel ou dans une société, dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA qui est de 94 ha) et de prio-

rité 2 sur 34,38 ha (installation au-delà de la surface définie à l’article 5 su SDREA qui est située entre 94 et 188

ha),

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Eric MARCHAND induisent l’attribution de 60

points (20 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 20 points pour la présence d’une

activité d’élevage dégageant au moins 30 UGB, 10 points pour les surfaces en légumineuses supérieures à 10 %

de la SAU sur les 3 dernières campagne PAC et 10 points pour l’analyse cartographique de la structure parcel-

laire et de la proximité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Anthony MEUNIER induisent l’attribution de 60

points (40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation et 20 points pour la structure par-

cellaire car reprise de toute l’exploitation cédante),

CONSIDERANT que les demandes de M. Eric MARCHAND et de M. Anthony MEUNIER présentent des notes

équivalentes, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

CONSIDERANT que les demandes en concurrence n’ont pas pu être départagées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier :

M. Eric MARCHAND dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Le Riorteau 86700 ROMAGNE, est autorisé

à exploiter 13,32 ha de terres (avec et sans concurrence) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Marinette MEUNIER GAGNAIRE ROMAGNE YT 9

Mme Marinette MEUNIER GAGNAIRE ROMAGNE H 808

Mme Marinette MEUNIER GAGNAIRE
VALENCE EN POITOU

(Vaux en Couhé)
ZP 14

Mme Marinette MEUNIER GAGNAIRE
VALENCE EN POITOU

(Vaux en Couhé)
ZR 12
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 04 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 86 2020 317

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08 octobre 2020) présentée par M. François MI-

GNON-RACAULT dont le siège d’exploitation est situé 6 lieu dit Le Courteil 86350 CHATEAU-GARNIER, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 172,41 hectares appartenant à M. Alain POUTHIER, M.

Christian BONNIN, M. Guillaume MARTIN, M. Patrice BORDIER, Mme Anne PLAT, Mme Marie-Armelle SAURY

gérante de la SCI DOMAINE DE MONCHANDY, M. Bernard THEVENET, M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN, M. Jean-Louis REMAUD, M. Samuel MARTIN, Mme Madeleine DUHAMEL, Mme Yvette FAUGE-

ROUX, sis sur les communes de Usson du Poitou (86350), Saint Martin l’Ars (86350) et Château Garnier

(86350),

CONSIDERANT que sur ces 172,41 ha, une demande concurrente sur 48,28 ha dont 47,04 ha en concurrence a

été déposée par M. Anthony HUVELIN en date du 12 novembre 2020 en vue de son installation. Sa demande

n’est pas soumise au contrôle des structures car la superficie de son exploitation n’excède pas le seuil fixé par le

Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) qui est de 84 ha dans le département de la

Vienne, il remplit la condition de capacité agricole (Bac Pro CGEA) et ses revenus extra agricoles ne dépassent

pas 3120 fois le SMIC. Il a bénéficié d’une opération libre en date du 20 novembre 2020,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 08 avril 2021,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 341,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. François MIGNON-

RACAULT relève du rang de priorité 2 sur 18,85 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà de la sur-

face définie à l’article 5 du SDREA qui est situé entre 94 ha et 188 ha), et de priorité 3 sur 153,56 ha (agrandisse-

ment et concentration d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA (su-

périeur à 188 ha après reprise),
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CONSIDERANT qu’avec 48,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Anthony HUVELIN re-

lève du rang de priorité 1 sur 48,28 ha (installation en individuel ou dans une société dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA qui est de 94 ha),

CONSIDERANT que la demande de M. Anthony HUVELIN est de priorité supérieure à celle de M. François MI-

GNON-RACAULT pour 47,04 ha de terres en concurrence, 

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à M. François MIGNON-RACAULT sur 47,04

ha (terres en concurrence) et un avis favorable sur 125,37 ha (terres sans concurrence),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa

séance du 12 janvier 2021, sur les propositions de l’administration : 19 voix favorables, 0 défavorable et 2 abs-

tentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

M. François MIGNON-RACAULT dont le siège d’exploitation est situé 6 lieu dit Le Courteil 86350 CHATEAU-

GARNIER, est autorisé à exploiter 125,37 ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU BZ 125

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU BZ 128

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU BZ 208

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 49

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 50

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 51

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 52

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 325

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 38

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 39

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 40

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 43

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 44

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 45
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M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 46

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 15

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 16

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 31

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 34

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 36

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 37

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 47

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AP 48

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AR 49

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AR 53

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AR 56

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AR 55

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AK 439

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AX 139

M. Guillaume MARTIN USSON DU POITOU AX 141

M. Guillaume MARTIN SAINT MARTIN L’ARS A 103

M. Guillaume MARTIN SAINT MARTIN L’ARS A 104

M. Guillaume MARTIN SAINT MARTIN L’ARS A 523

Mme Yvette FAUGEROUX USSON DU POITOU AR 51

M. Bernard THEVENET USSON DU POITOU AP 33

M. Alain POUTHIER USSON DU POITOU AP 22

M. Alain POUTHIER USSON DU POITOU AP 32

Mme Anne PLAT USSON DU POITOU AN 189

Mme Anne PLAT USSON DU POITOU AN 188

Mme Anne PLAT USSON DU POITOU AN 191

Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AR 89
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Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AR 88

Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AR 87

Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AR 60

Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AR 58

Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AN 190

Mme Madeleine DUHAMEL USSON DU POITOU AP 122

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AK 438

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AM 59

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AM 63

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AM 64

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AN 153

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AN 233

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AN 234

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AP 133

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AX 140

M. Samuel MARTIN USSON DU POITOU AP 120

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 62

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AC 36

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AC 132

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AC 134

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AR 62

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 10

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 20

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 32

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 33

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 34

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 43
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M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 44

M. Patrice BORDIER CHATEAU GARNIER AY 45

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AR 130

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AR 133

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AR 147

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AV 5

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AV 6

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AV 7

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AV 17

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AV 106

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AV 107

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 2

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 3

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 4

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 6

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 7

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 8

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AW 9

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme CHATEAU GARNIER AW 10
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Renée COLIN

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AX 131

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AX 132

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AX 133

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AX 134

M. et Mme Gérard HEBRAS et Mme

Renée COLIN

CHATEAU GARNIER AX 136

M. Christian BONNIN CHATEAU GARNIER AR 69

M. Christian BONNIN CHATEAU GARNIER AR 70

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 37

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 61

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 62

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 63

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 64

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 65

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 113

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 115

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 117

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 125

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 131

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 133

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AX 72

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AX 73

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AX 75

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AX 76

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AY 21
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M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AY 22

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AB 130

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AB 131

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AB 132

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AB 133

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AB 134

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AB 135

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 76

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AV 104

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AV 105

M. Jean-Louis REMAUD CHATEAU GARNIER AC 51

M. François MIGNON-RACAULT dont le siège d’exploitation est situé 6 lieu dit Le Courteil 86350 CHATEAU-

GARNIER, n’est pas autorisé à exploiter 47,04 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AC 75

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 15

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 52

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 63

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 64

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 65

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 66

SCI DOMAINE DE MONCHANDY CHATEAU GARNIER AY 71

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4325

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30/09/2020 présentée par Monsieur PERRIER Lu-

cas dont le siège d’exploitation est situé Chassat – 19400 SAINT-HILAIRE-TAURIEUX, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 83,67 hectares appartenant à Messieurs AUBREYRIE Pascal, TEIL Henri,

FAURE Michel, FAURE Alain, PERRIER Christian, Mesdames BOURDELLE Maria Josette, PAPON Sylvie,

CASTAGNET Françoise, Monsieur et Madame GROUILLE Marcel et Alberte, Monsieur et Madame PERRIER

Claude et Jeannette, Monsieur et Madame SALGUES Germain et Odette et la commune de SAINT-HILAIRE-

TAURIEUX, sis sur les communes de SAINT-HILAIRE-TAURIEUX et MENOIRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 01/12/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur PERRIER Lucas domicilié Chassat – 19400 SAINT-HILAIRE-TAURIEUX, est autorisé à exploiter

83,67 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

AUBREYRIE Pascal SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 544, 562, 928, B 41, 61, 788

BOURDELLE Maria Josette SAINT-HILAIRE-TAURIEUX B 186, 200, 201, 205, 208

Commune de SAINT-HILAIRE-

TAURIEUX

SAINT-HILAIRE-TAURIEUX B 98 A, 164, 166

PAPON Sylvie SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 320, 336, 341, 343, 344, 345, 854, B 

44, 46, 47, 48, 780, 784

CASTAGNET Françoise SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 351, 352, 353, 388, 516, 886, 887, 

891, 953, B 113, 114

TEIL Henri SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 348, 560, B 64

PERRIER Claude et Jeannette SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 428, 429, 432, 447 AJ, 447 AK, 471, 

493, 495, 496, 497, 566, 643, 738, 742, 

757, 758, 763, 855, 875 J, 876, 930, 

954, B 111, 112, 139, 152, 162, 163, 

173, 175, 190, 192, 193, 195, 196, 197, 

198, 199, 344, 345, 396, 397, 724, 743

FAURE Michel SAINT-HILAIRE-TAURIEUX B 567, 568

FAURE Alain SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 484

SALGUES Germain et Odette SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 391, 400, 401, 405, 406, 407, 408, 

409, 410, 448, 857, B 187, 189, 194, 

210, 211, 361, 377, 378, 380, 385, 386, 

389

PERRIER Christian SAINT-HILAIRE-TAURIEUX A 435, 436, 437, 438, 439, 440, 441, 

442, 443, 449, 450, 454, B 165

GROUILLE Marcel et Alberte MENOIRE A 94, 293, 294, 315, 316, B 303, 304, 

333, 334, 388, 389, 390, 391, 393, 394, 

395 J, 399, 400, 420, 421, 422, 423
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4318

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23/09/2020 présentée par Madame PETITOU Syl-

vie dont le siège d’exploitation est situé Lamirande – 19550 SOURSAC, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 12,44 hectares appartenant à Monsieur PETITOU Jean-Pierre, sis sur les communes de LA-

TRONCHE et SOURSAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame PETITOU Sylvie domiciliée Lamirande – 19550 SOURSAC, est autorisée à exploiter 12,44 ha de

terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

PETITOU Jean-Pierre LATRONCHE AI 142, 167

PETITOU Jean-Pierre SOURSAC D 1, 3, 8, 16, 17, 18, 73, 79, 87, 88, 100, 

133, 134, 169, 180, 210, 213, 331, 337

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4324

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29/09/2020 présentée par la S.C.E.A. DES RAUX

dont le siège d’exploitation est situé Les Raux – La Virolle – 19170 SAINT-HILAIRE-LES-COURBES, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 31,37 hectares appartenant à Madame GOURDON Eliane, sis

sur la commune de TREIGNAC,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Corrèze au plus tard le 01/12/2020,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
La S.C.E.A. DES RAUX domiciliée Les Raux – La Virolle – 19170 SAINT-HILAIRE-LES-COURBES, est autori-
sée à exploiter 31,37 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GOURDON Eliane TREIGNAC A 145, 146, 162 J, 163, 164, 165, 169, 

171, 174, 176, 177, 179, 182, 185, 187, 

188, 189, 191, 200, 201, 202, 203, 204, 

266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 273, 

276, 284, 318, 424, 427, 428, 548, 552, 

553, 555, 556, 575, 576

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0222

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 25 septembre 2020 présentée par l'EARL de la Berthaudie 

dont le siège d’exploitation est situé à La Berthaudie – 24320 ST JUST, relative à un bien foncier agricole d’une 

superficie totale de 18,5979 hectares (7,07 ha SAUP), sis sur les communes de BUSSAC et BOURDEILLES, ap-

partenant à Mme BOUTHIER, 

CONSIDERANT que sur ces 18,5979 ha, une demande concurrente sur 3,7695 ha (1,43 ha SAUP) a été dépo-

sée par M. Armand DUTEIL, en date du 7 novembre 2020, en vue d’installer son fils en 2027.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 245,7279 ha ( 93,66 ha SAUP) après reprise la demande de l'EARL de la Berthaudie

relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de

concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de

l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 56,32 ha (35,57 ha SAUP) après reprise la demande de M. DUTEIL Armand relève du

rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concen-

tration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté

du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l'EARL de la Berthaudie induisent l’attribution de 23

points, au titre des critères suivants : revenu agricole, statut de chef d’exploitation, nombre de salariés sur l’ex-

ploitation, nombre de chef d’exploitation.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Armand Duteil induisent l’attribution de 53 points,

au titre des critères suivants : revenu agricole, exploitation en AB, statut de chef d’exploitation, nombre de chef

d’exploitation, nombre de conjoint collaborateur, parcelle à proximité d’une parcelle de l’exploitation,

CONSIDERANT que les demandes de l'EARL de la Berthaudie et de M.Armand Duteil présentent un écart de

note supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que la demande de M. Armand Duteil  présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

L'EARL de la Berthaudie sis à la Berthaudie – ST JUST n'est pas autorisée à exploiter 3,7695 ha de prairies

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bouthier Danielle  BUSSAC A 118, 119, 120, 121, 205, 206, 207, 918, 919, 920

L'EARL de la Berthaudie sis à la Berthaudie – ST JUST est autorisé à exploiter 14,8284 ha pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bouthier Danielle  BUSSAC A 84, 56, 60, 85, 93, 95, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101,

116, 139, 140, 143, 144, 146, 149, 150, 151, 928, 142,

145, 72, 73, 74, 75, 80, 81, 82, 83, 925, 1091, 1094,

110

BOURDEILLES D 117, 118, 151

Article 2
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0246

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 22 octobre 2020 présentée par l’EARL les Pinquelies  dont 

le siège d’exploitation est situé à Le Codert – 24470 CHAMPS ROMAIN, relative à un bien foncier agricole d’une 

superficie totale de 25,9840 hectares (9,87 ha SAUP), sis sur la commune de St Martial de Valette, appartenant  

au GFR de Chaban, M. Pierre de Montcheuil. 

CONSIDERANT que sur ces 25,9840 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL d’Azat, en date 

du 27 octobre 2020, suite à la perte de 26,7 ha entre 2020 et 2021.

CONSIDERANT que sur ces 25,9840 ha, le GAEC Mahu a déposé une demande concurrente pour 24,1030 ha, 

en date du 7 décembre 2020, en prévision de l’échéance d’un bail de 18 ans fin 2021 pour une surface de 82 ha.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 244,54 ha (92,92 ha SAUP), soit 46,46 ha SAUP par associé exploitant, après reprise,

la demande de l’EARL les Pinquelies, avec 2 associés exploitants relève du rang de priorité 4 du SDREA : une

exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4

fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 203,39 ha (77,56 ha SAUP) après reprise la demande de l’EARL d’Azat, avec un asso-

cié exploitant relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandis-

sement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha), telle que définie

à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.
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CONSIDERANT qu’avec 202,32 ha (76,88 ha SAUP), soit 38,44 ha SAUP par associé exploitant, la demande du

GAEC Mahu, après reprise, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situa-

tion d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80 ha),

telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL les Pinquelies induisent l’attribution de 45

points, au titre des critères suivants : revenus agricoles, production sous signe officiel de qualité, statut de chef

d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL d’Azat induisent l’attribution de 50 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, assurance remplacement, production sous signe officiel de qualité,

production en AB, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation, nombre de chef d’exploitation, parcelle à proxi-

mité d'une parcelle de l'exploitation.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Mahu induisent l’attribution de 58 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, vente directe, production en AB, statut de chef d’exploitation, nombre

d’associés exploitants, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL les Pinquelies et de l’EARL d’Azat présentent un écart de note in-

férieur ou égal à 10 points,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est inférieur ou égal à 10, plusieurs autorisations sont délivrées,

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL les Pinquelies et du GAEC Mahu présentent un écart de note su-

périeur à 10 points,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenus par les candidats

concurrents est strictement supérieur à 10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée ;

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL de Pinquelies est moins prioritaire sur 24,1030 ha,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

L’EARL les Pinquelies sise à le Codert à Champs Romain, n’est pas autorisée à exploiter 24,1030 ha de prai-

ries pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR Chaban – Pierre  de Montcheuil St Martial de Valette A 238, 240, 512, 536, D 377, 378, 379

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-22-00032 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - EARL LES PINQUELIES (24) 105



L’EARL les Pinquelies sise à le Codert à Champs Romain, est autorisée à exploiter 1,8810 ha de prairies pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR Chaban – Pierre  de Montcheuil St Martial de Valette D 428

Article 2

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit :

- un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine, ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du re-
cours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4316

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 octobre 2020 présentée par le G.A.E.C. DE
L’ETANG DE DHUMBERT dont le siège d’exploitation est situé 1428 route de l’Etang – 19400 HAUTEFAGE, re-
lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 18,85 hectares appartenant à Messieurs PAROT Phi-
lippe et VIALETTE André, sis sur les communes de HAUTEFAGE et SERVIERES-LE-CHÂTEAU,

CONSIDERANT que sur ces 18,85 ha, une demande concurrente a été déposée par le G.A.E.C. DE LA FAL-
GOUNE (13,27 ha) en date du 13/08/2020,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 70,40 ha/UTH après reprise, la demande du G.A.E.C. DE L’ETANG DE DHUMBERT
relève du rang de priorité 3 « Agrandissements des exploitations existantes jusqu’au seuil de 120 ha/UTH (cor-
respondant à deux fois la SAU moyenne régionale par UTA pour les exploitations limousines moyennes et
grandes), les UTH étant prises en compte dans les conditions suivantes : au moins un chef d’exploitation, et
dans la limite d’un salarié permanent par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 54,30 ha/UTH après reprise, la demande du G.A.E.C. DE LA FALGOUNE relève du
rang de priorité 2 « Conforter les exploitations existantes jusqu’au seuil de 60 ha/UTH (correspondant à la SAU
moyenne régionale par UTA pour les exploitations limousines moyennes et grandes), les UTH étant prises en
compte dans les conditions suivantes : au moins un chef d’exploitation, et dans la limite d’un salarié permanent
par chef d’exploitation »,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DE L’ETANG DE DHUMBERT domicilié 1428 route de l’Etang – 19400 HAUTEFAGE, est autorisé à
exploiter 5,58 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIALETTE André HAUTEFAGE C 70, 147, 605 en partie, 611, 614 J

Le G.A.E.C. DE L’ETANG DE DHUMBERT domicilié 1428 route de l’Etang – 19400 HAUTEFAGE, n’est pas au-

torisé à exploiter 13,27 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PAROT Philippe HAUTEFAGE C 166, 167 J, 169, 590, 592

PAROT Philippe SERVIERES-LE-CHÂTEAU AR 110

Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter, le
contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser
sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la fo-
rêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 07 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4314

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-
coles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 août 2020 présentée par le G.A.E.C. DE LA
FALGOUNE dont le siège d’exploitation est situé La Falgoune – 19400 HAUTEFAGE, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 58,20 hectares appartenant à Messieurs CHAMPIER Hervé, PAROT Philippe
et Madame BERRUELLE Bernadette, sis sur les communes de HAUTEFAGE et SERVIERES-LE-CHÂTEAU,

CONSIDERANT que sur ces 58,20 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par le G.A.E.C. CUEILLE
(1,62 ha) en date du 09/09/2020 et par le G.A.E.C. DE L’ETANG DE DHUMBERT (13,27 ha) en date du
12/10/2020,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 13 février 2020,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 54,30 ha/UTH après reprise, la demande du G.A.E.C. DE LA FALGOUNE relève du
rang de priorité 2 « Conforter les exploitations existantes jusqu’au seuil de 60 ha/UTH (correspondant à la SAU
moyenne régionale par UTA pour les exploitations limousines moyennes et grandes), les UTH étant prises en
compte dans les conditions suivantes : au moins un chef d’exploitation, et dans la limite d’un salarié permanent
par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que la demande du G.A.E.C. CUEILLE, portant sur 1,71 ha dont 1,62 ha en concurrence, relève
du rang de priorité 1 « Demande portant sur une surface en concurrence de moins de 2 ha sans intérêt écono-
mique majeur, mais ayant un intérêt en terme d’accès aux parcelles, de désenclavement et de restructuration
parcellaire »,
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CONSIDERANT qu’avec 70,40 ha/UTH après reprise, la demande du G.A.E.C. DE L’ETANG DE DHUMBERT re-
lève du rang de priorité 3 « Agrandissements des exploitations existantes jusqu’au seuil de 120 ha/UTH (corres-
pondant à deux fois la SAU moyenne régionale par UTA pour les exploitations limousines moyennes et grandes),
les UTH étant prises en compte dans les conditions suivantes : au moins un chef d’exploitation, et dans la limite
d’un salarié permanent par chef d’exploitation »,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier : 

Le G.A.E.C. DE LA FALGOUNE domicilié La Falgoune – 19400 HAUTEFAGE, est autorisé à exploiter 56,58 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PAROT Philippe HAUTEFAGE C 165 J, 166, 167 J, 169, 590, 592

PAROT Philippe SERVIERES-LE-CHÂTEAU AL 156, 157, 161, 162, 164, 181, 182,
AR 4, 8 J, 8 K, 9, 10, 110, 124, 138,
183, 185, 187, 189, 191, 193, 210, 211,
AS 42, 43, 61, 62, 81, 82, 163 J, 163 K,
164, 165, 166, 167 J, 167 K

BERRUELLE Bernadette SERVIERES-LE-CHÂTEAU AV 150, D 104, 118, 125 J, 128, 131,
261

Le G.A.E.C. DE LA FALGOUNE domicilié La Falgoune – 19400 HAUTEFAGE, n’est pas autorisé à exploiter 1,62
ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

CHAMPIER Hervé HAUTEFAGE A 399

Article 2 :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter, le
contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser
sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la fo-
rêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 07 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du
recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0244

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 22 octobre 2020 présentée par M. Martial Benoît dont le

siège d’exploitation est situé à Le Codert – 24300 LUSSAS ET NONTRONNEAU, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 48,8397 hectares (18,56 ha SAUP), sis sur la commune de St Martial de Valette,

appartenant  au GFR de Chaban (M. Pierre de Montcheuil) et à M. Jean Moreau de Montcheuil. 

CONSIDERANT que sur ces 48,8397 ha, une demande concurrente pour 48,7725 ha été déposée par le GAEC 

Mahu, en date du 7 décembre 2020, en prévision de l’échéance d’un bail de 18 ans, fin 2021, pour une surface 

de 82 ha.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 258,2297 ha (98,13 ha SAUP) après reprise,la demande de M. Martial Benoît relève du

rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ou de concen-

tration d’exploitations excessifs (< à 4 fois la SAUR par ATP (34,2 ha), soit 136,80 ha), telle que définie à l’article

5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 227,5363 ha (86,46 ha SAUP), soit 43,23 ha SAUP par associé exploitant, la demande

du GAEC Mahu, après reprise, relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la si-

tuation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80

ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Martial Benoît totalise le nombre de 40 points au

titre des critères suivants : revenu agricole, adhésion CUMA , statut de chef d’exploitation, nombre de chef d'ex-

ploitation. 

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Mahu induisent l’attribution de 58 points, au

titre des critères suivants : revenu agricole, vente directe, production en AB, adhésion CUMA, statut de chef d’ex-

ploitation, nombre d’associés exploitants, revenus extérieurs.

CONSIDERANT que lorsque l’écart de points obtenus par les candidats concurrents est strictement supérieur à

10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDERANT qu’avec 58 points, la demande du GAEC Mahu est prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

M. Martial Benoît demeurant à Le Codert à Lussas et Nontronneau, n’est pas autorisé à exploiter 48,8397 ha

de terres et prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFR Chaban – Pierre  de Montcheuil St Martial de Valette A 195, A 244, A 247, A 248, A 249, A 250,

A 252, A 253, A 254, A 255, A 256, A 257

Jean Moreau de Montcheuil St Martial de Valette D 408, D 473, D 475 (6 ha), D 410, D 412

M. Martial Benoît demeurant à Le Codert à Lussas et Nontronneau, est autorisé à exploiter la parcelle A 166

(6 a 72) située à St Martial de Valette, appartenant au GFR Chaban – Pierre de Montcheuil

Article 2

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit :

- un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine, ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du re-
cours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24 – 2020 - 0291

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter complète le 2 décembre 2020 présentée par le GAEC la Palue dont le
siège d’exploitation est situé à La Palue – 24390 TOURTOIRAC, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-
cie totale de 39,4891 hectares (15,01 ha SAUP), située sur les communes de CHERVEIX CUBAS et St RA-
PHAËL, appartenant à M. François Bosselut, 

CONSIDERANT que sur ces 39,4891 ha, une demande concurrente a été déposée par le GAEC de Maleville, en
date du 6 octobre 2020.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 149,58 ha (98,51 ha SAUP) après reprise, soit 49,25 ha SAUP par associé exploitant
la demande du GAEC la Palue relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à la si-
tuation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit 136,80
ha, telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT qu’avec 202,81 ha (77,06 ha SAUP) après reprise, soit 38,53 ha SAUP par associé exploitant
la demande du GAEC de Maleville relève du rang de priorité 4 du SDREA : une exploitation ne répondant pas à
la situation d’agrandissement ou de concentration d’exploitations excessifs (< 4 fois la SAUR par ATP, soit
136,80 ha), telle que définie à l’article 5 de l’arrêté du SDREA.

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-
préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la
grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT l’avis de la CDOA structures du 19 janvier 2021,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC de Maleville induisent l’attribution de 83
points, au titre des critères suivants : revenu agricole, assurance multirisques, production sous signe officiel de
qualité, engagement dans une action d’économie d’énergie, adhésion CUMA, statut de chef d’exploitation,
nombre d’associés exploitants.

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC la Palue induisent l’attribution de 50 points, au
titre des critères suivants : revenu agricole, assurance « multirisques », production sous signe officiel de qualité,
production en AB, adhésion CUMA, statut demandeur, nombre d’associés exploitants.

CONSIDERANT que lorsque l’écart de points obtenus par les candidats concurrents est strictement supérieur à
10 points, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la note la plus élevée ;

CONSIDERANT qu’avec 83 points, la demande du GAEC de Maleville est prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier 

Le GAEC la Palue domicilié à la Palue à TOURTOIRAC n’est pas autorisé à exploiter 39,4891 ha de terres et
prairies pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. François BOSSELUT
CherveixCubas AB 208, AV 107, AO 0031, 0032, 0033, 0035, 0036,

0037, 0040, 0042, 0043 J, 0043 k, 0123

St Raphaël AO 0001, 0002, 0003, 0009, 0140, 0494, 0495, 0496,
0497, 0666 J, 0666 K, 

Article 2

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20 janvier  2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
 Bordeaux.
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